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École Anatole France :  
Pourquoi pas à côté du collège ! 

 
En septembre 2009, la municipalité a décidé de lancer une étude de faisabilité pour 

réaliser des travaux au groupe scolaire Anatole France. Lors de ce même conseil, outre 

les 13 500 euros hors taxe affectés à cette étude, 300 000 euros hors taxes étaient 

provisionnés pour la 1ere tranche de travaux courant 2012. Cette étude a été attribuée à 

un cabinet d'architecture. Celui-ci a rendu en octobre 2011 le résultat de son étude. Nul 

écho n’a encore filtré dans les informations municipales. Mais les objectifs retenus en 

priorité par la mairie  étaient, dès l’origine du projet, une rénovation avec surélévation 

éventuelle des bâtiments existants. L’option « nouvelle construction » ne devait être 

envisagée que si le coût « rénovation surélévation » était prohibitif. Depuis des années, le 

groupe scolaire est considéré comme vétuste et nécessite des « replâtrages » constants. 

De multiples petits travaux et investissements ont été faits. L’augmentation des effectifs 

rend récurrent le problème de place tant pour les classes que pour la cantine. De plus, 

l’emplacement même du groupe scolaire est inadapté pour deux raisons : 

- L’antenne relais des opérateurs de téléphonie mobile accolée à l’école expose en 

permanence enfants et personnel aux rayonnements. Sur le plan scientifique, il n'y a plus 

de débat. La toxicité de ces antennes est un fait établi. D’ailleurs, plusieurs communes ont 

exigé et obtenu le démontage d'antenne relais à proximité d'école, de lieux publics ou 

d'habitations. 

- La sécurité de l’accès à l’école n’est pas correctement assurée : cheminement d’accès 

piétonnier difficile voire dangereux : trottoirs étroits ou inexistants bordant une route à forte 

circulation. Stationnement difficile et anarchique sur la place de l’école et les trottoirs 

voisins. 

 

La solution pour l'école Anatole France est très simple :  

- Construire un nouvel établissement aux normes, adapté à l’évolution de la population.  

- Le situer à proximité du collège pour permettre aux enfants de bénéficier du complexe 

sportif et de la nouvelle salle Jupiter.   

- Passer un accord avec le collège pour permettre aux enfants de bénéficier de la salle 

multimédia du collège. 
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- Passer un accord avec les cuisines du collège pour assurer la restauration des enfants 

dont les besoins nutritionnels sont différents des pensionnaires de la maison de retraite. 

Actuellement les repas servis à l’école Anatole France sont  préparés par la maison de 

retraite.  

 

Cette solution n’offrira que des avantages aux familles et enseignants : 

- Regroupement des enfants dans un même secteur géographique. Fin  de la course 

journalière entre le collège et l’école pour les familles ayant des enfants scolarisés dans 

chacun des établissements. 

- Proximité d’installations sportives et modernes pour les enfants. 

- Tarifs de restauration plus attractifs si une convention est passée avec le collège et 

mise en place du quotient familial. 

- Facilité de stationnement pour les voitures et les bus scolaires ainsi que possibilité 

d’aménagement piétonnier sécurisé, route de Vichy. 

- Proximité avec la future maison de l’enfance qui devrait également accueillir le centre 

de loisirs. 

 

Cette solution est possible. Il existe des terrains près du collège. 
 

Cette solution a un coût.  Mais le coût de cet investissement est plus justifié que les 

multiples dépenses faites continuellement pour colmater les brèches de l’école Anatole 

France. La municipalité sait trouver de l’argent pour rénover une tannerie, construire 

une nouvelle salle de sport, acheter des maisons vides ou en ruine, envisager le 

déplacement du siège de la communauté de commune. Elle peut mettre le même 

dynamisme à trouver des subventions et à dépenser pour la construction d’une école.  

 

Personne ne doit oublier et surtout pas la municipalité que nous bâtissons pour l’avenir 

de nos enfants et  non pour satisfaire notre ego ! 

 Si vous soutenez notre proposition, alors retournez-nous ce tract avec vos 

coordonnées et signature. 

Oui, je demande la construction d’un  nouveau groupe scolaire en remplacement de 
l’école Anatole France existante à proximité du Collège Louise Michel. 
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Téléphone fixe_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Téléphone portable_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 
Email _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Date _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 
 
 
Signature 


